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Incidences financieres du proJet de resolution adopte par la 
siXI~· commission--(A}C.6/L.394 

~~oposition dee Etat_s-Unis d'.Amerique 

Faire figurer ce qui suit dans le rapport que la Cinquieme Commission presentera 

a l'Assemblee au sujet du projet de resolution adopte par la Sixieme Commission 

(A/C.6/L.394) 

1. Une decision de la Cinqui~me Commission tendant au versement, nux membres 

de la Commission du droit international, d'une indemnit6 speciale de 15 dollars par 

jour a titre d'honoraires, ainsi qu'il est propose dans le projet de resolution de 

La Sixieme Commission. 

2. Un~ decision de la Cinquieme Commission invitant le Secretaire general a 
preparer une etude de la question du versement d'honoraires aux membres des organes 

d'experts de l'Organisation des Nations Unies eta presenter,a la douzieme session 

de l'Assemblee general~ son rapport ainsi que les observations y relatives du 

Comite consultatif, que la Cinquieme Commission examincra au cours de cette session. 

Explication de la pro;eo_~tion 

l. Le projet de resolution de la Sixieme Commission (A/C.6/L.394) contient 

une proposition tendant a verser aux membres de la Commission du droit international 

une indemnite speciale de 15 dollars par jour a titre d'honoraires. 
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2. Cette proposition ne porte pas atteinte a la decision anterieure de 

la Cinquieme Commission et de l'Assemblee generale limitant les indemnitee de 

subsistance a 20 dollars par jour. 

3. La question generale du versement d'honoraires demande a etre etudiee 

de faqon plus detaillee par le Secretaire general et le Comite conEultatif et 

devrait etre examinee par la Cinquieme Commission a la douzieme session de 

l'Assemblee generale sur la base d'un rapport complet du Secretaire general et· des 

observations du Comite consultatif. 

4. Il ne serait pas judicieux et il serait meme inopportun, avant que 

cette question soit pleinement examinee a la douzieme session, de modifier l'usage 

suivi jusqu 1a present qui consiste a verser aux membres de la Commission du droit 

international une somme totale de 35 dollars par jour. En consequence, il convient 

de continuer a verser cette somme en ajoutant a l'indemnite de subsistence 

de 20 dollars par jour la somme de 15 dollars par jour a titre d'honoraires. 
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